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16-02266 
Dmecrion RéGionALE DE 

L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET 

ou LOGEMENT   
Arrêté préfectoral fixant des prescriptions 
complémentaires à la déchèterie de 
VEYRE-MONTON exploitée par le 
Syndicat de Bois de l'Aumône 

La préfète du Puy-de-Dôme 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres déchets : 

VU le récépissé de déclaration de la déchèterie de Veyre-Monton en date du 31 janvier 2008 ; 

VU la déclaration d'antériorité de l'exploitant pour cette installation en date du 18 février 2013 ; 

VU le récépissé de déclaration du 28 mars 2013 accordant le bénéfice de l'antéricrité et plaçant cette 
installation sous le régime de l'autorisation pour les rubriques 2710-1 a pour les déchets dangereux et 2710- 
2 a pour les déchets non dangereux ; 

VU le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux (PPGDND) du département du Puy de 
Dôme approuvé par l'Assemblée départementale le 16 décembre 2014 : 

VU te schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2016- 
2021 approuvé par l'arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 5 août 2016 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 9 septembre 2016 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu : 

CONSIDERANT que l'exploitation de la déchèterie de Veyre-Monton relève du régime de l'autorisation : 

CONSIDÉRANT qu'aucune prescription n'est imposée à l'exploitant par arrêté préfectoral du fait de 
l'autorisation sous le régime des droits acquis et qu'il convient, conformément aux dispositons de l'article 
R.512-31 du Code de l'Environnement, de réglementer par des precriptions techniques le fonctionnement de 
l'installation ; 

CONSIDERANT que les mesures prévues dans le cadre de ces prescriptions permettent de prévenir les 
dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 
l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique 
et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

L'exploitant entendu ; 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture du Puy de Dôme : 

  18, boulevard Desaix — 63033 CLERMONT-FERRAND cedex 01 
Tél. : 04 73 98 6365 

  
  
 



ARTICLE 1 

ARRÊTE 

PORTÉE DU PRÉSENT ARRÊTÉ 

Le Sÿndicat du Bois de l'Aumône, dont le siège social est situé Zone de Layat Il, 13 rue Joaquin Perez 
Carretero - 63200 RIOM, est tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté pour l'exploitation, sur la 
commune de Veyre-Monton, d'une déchèterie située RD 213 « La Nave » parcelle cadastrée ZB 202 sur une 
superficie de 5 365 m2. 

ARTICLE 2 CLASSEMENT DES INSTALLATIONS 

Le classement des activités exercées sur le site est le suivant : 

  

Rubrique 
Volume/quantités 

Régime Libellé de la rubrique (activité) autorisés 

  

2710-1a 

Collecte de déchets dangereux : 

A La quantité de déchets susceptibles d'être présents dans 135 

l'installation étant : ’ 

a) Supérieure ou égale à 7 t 
  

2710-2 a     
Collecte de déchets non dangereux : 

À Le volume de déchets susceptibles d'être présents dans à 

l'installation étant : Em       B) Supérieur ou égal à 600 m° 
  

À (autorisation) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 3 

L'exploitant 

DOSSIER « INSTALLATION CLASSÉE » 

établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* les actes administratifs précédents délivrés par le préfet et le dossier qui les accompagne ; 

+ les résultats des mesures sur les effluents ; 

+ les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
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le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents visé à l'article 5 : 

le registre reprenant l'état des stocks et le plan de stockage annexé ; 

le plan de localisation des risques et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par 
l'exploitation de l'installation ; 

les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ; 

le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ; 

les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques ; 

les registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie ; 

les plans des locaux et de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi que le 
schéma des réseaux entre équipements avec les vannes manuelles et boutons poussoirs à 
utiliser en cas de dysfonctionnement ; 

lès consignes d'exploitation ; 

le registre de sortie des déchets ; 

le plan des réseaux de collecte des effluents ; 

le plan de formation visé à l'article 21. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 4  PRÉVENTION DES CHUTES ET COLLISIONS. 

Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zone possible de dépôts de déchets. 

Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif anti-chute adapté est installé tout 
le long de la zone de déchargement. Sur les autres parties hautes du site, comme la voie d'accès à la zone 
de déchargement, un dispositif est mis en place afin d'éviter notamment la chute de véhicules en contre-bas. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. La partie basse du 
quai, où sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux personnels de service. Un affichage 
visible interdit cette zone aux usagers. 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement génant la 

circulation des véhicules ou des piétons. L'éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

ARTICLE 5 DÉCLARATION D'ACCIDENTS OU DE POLLUTION ACCIDENTELLE. 

L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L.211.1 et L.511-1 du Code 
de l'Environnement. 

ARTICLE 6  ENVOL DES POUSSIÈRES. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes pour empêcher les 
envols de poussières et les dépôts de matières diverses : 

« les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

*__les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas d'envol de poussière ou de dépôt de boue sur 
les voies de circulation publique. 

ARTICLE 7 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'installation est maintenue propre et entretenue en permanence. 

ARTICLE 8 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION. 

L'installation n'est exploitée qu'en présence d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit 
ainsi que les matières utilisées ou stockées dans l'installation. 

ARTICLE 9 PROPRETÉ DE L'INSTALLATION. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits, déchets et poussières. 

ARTICLE 10 LOCALISATION DES RISQUES. 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. Les ateliers et aires de manipulations de ces 
produits doivent faire partie de ce recensement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosibles ou émanations toxiques) et ia signale sur un panneau conventionnel. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.



ARTICLE 11 ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX - ÉTIQUETAGE. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 
SeCOUrS. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

ARTICLE 12 CLÔTURE DE L'INSTALLATION. 

L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal est 
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un 
usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures d'ouverture. Ces heures 
d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de l'installation. 

ARTICLE 13 ACCESSIBILITÉ, 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas 
perturber la circulation sur la voie publique attenante. 

Au besoin, un panneau indiquant la limitation de vitesse à l'intérieur de l'installation est apposée à l'entrée du 
site. 

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin. En cas de local 

fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de dispositifs 
destinés à éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse manœuvre. Les voies de circulation sont 
suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée de tous les véhicules autorisés. 

ARTICLE 14 VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets dangereux doivent 
être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère 
de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 15 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées, Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou 
de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des 
flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même potentiel 
électrique, conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 16 SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs 
avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le 
temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection ou d'extinction. il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence annuelle des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection 
des installations classées.



ARTICLE 17 MOYENS D'ALERTE ET DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE. 

  

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

°__ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 

+ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 10 ; 

+ de tout dispositif permettant de fournir un débit d'eau minimal de 60 mètres cubes par heure pendant 
une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes 
en vigueur. Ce dispositif aura recueilli préalablement à sa mise en place l'avis des services 
départementaux d'incendie et de secours 

*__ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 
dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

ARTICLE 18 PLANS DES LOCAUX ET SCHÉMA DES RÉSEAUX. 

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi que 
les plans des locaux, qu'il tient à disposition des services d'incendie et de secours, ces plans devant 
mentionner, pour chaque local, lès dangers présents. 

établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes 
manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement. 

ARTICLE 19 CONSIGNES D'EXPLOITATION. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

*__ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

- les précautions à prendre dans la manipulation des déchets dangereux ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

+ les modes opératoires ; 

* les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il met en 
place et en faisant apparaître là date de dernière modification de chacune. 

ARTICLE 20 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS. 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, colonne sèche par 
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels 
en vigueur.



ARTICLE 21 FORMATION. 

L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets 
et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évaluation et fait l'objet d'un certificat attestant des 
capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. 

L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein de 
l'installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des transporteurs, aient 
une formation adaptée. 

L'exploitant de l'installation définit un programme de formation adapté aux différents risques rencontrés sur 
l'installation concernant notamment : 

* les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnes et stockés y compris les 
risques d'incompatibilité ; 

-__ le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction ; 

*__ la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 

+ la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident ; 

+ les déchets et les filières de gestion des déchets ; 

* les moyens de protection et de prévention ; 

* les gestes et postures lors de manipulation d'objets lourds ou encombrants ; 

* une formation de base sur les transports de marchandises dangereuses par route (règlement ADR) ; 

*__les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements 
sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 

La formation peut être dispensée par l'exploitant ou par une personne de son choix. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect 
des dispositions du présent article. 

ARTICLE 22 ZONE DE DÉPÔT POUR LE RÉEMPLOI. 

L'exploitant peut implanter dans l'enceinte de l'installation une zone où les usagers déposent leurs objets ou 
leurs mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le contrôle d'une 
personne habilitée par l'exploitant et avec son accord. 

Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l'installation. La zone de réemploi ne dépasse 
pas 10 % de la surface totale de l'installation. 

La durée maximale d'entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par l'exploitant. Elle ne peut 
excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits entreposés acquièrent le statut de déchet et doivent 
être gérés comme tel. 

ARTICLE 23 STOCKAGE RÉTENTION. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

*__ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts 

* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

+ dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 I.



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. {l en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans lès conditions énoncées ci-dessus. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler 
hors de l'aire ou du local. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En l'absence de 
pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 
autorisées ci-dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis 
ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du Code de 
l'Environnement. 

ARTICLE 24 COLLECTE DES EFFLUENTS. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des 
personnes ou des installations serait compromise. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 
Il est conservé dans le dossier de l'installation. 

ARTICLE 25 COLLECTE DES EAUX PLUVIALES. 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par 
un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 
aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces 
imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 
moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 
apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers 
enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne 
pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, 

l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 26 JUSTIFICATION DE LA COMPATIBILITÉ DES REJETS AVEC LES OBJECTIFS DE 
QUALITÉ. 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés 
au {V de l'article L. 212-1 du Code de l'Environnement. 

La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d'eau et les flux polluants.



ARTICLE 27 MESURE DES VOLUMES REJETÉS ET POINTS DE REJETS. 

  

La quantité d'eau rejetée est évaluée au moins une fois par an. 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. ls sont aménagés pour 
permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

ARTICLE 28 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES. 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient ou de 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 
L'évacuation des effluents recueillis doit se faire soit dans les conditions prévues aux articles ci-dessus, soit 
comme des déchets dans les conditions prévues à l'article 35 ci-après. 

ARTICLE 29 SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANT DE LA POLLUTION REJETÉE, 

  

Le cas échéant, l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau définissant 
la périodicité et la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. 
Au moins une fois par an, les mesures prévues par le programme de surveillance sont effectuées par un 
organisme agréé. 

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué 
soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés 
espacés d'une demi-heure. 

ARTICLE 30 VALEURS LIMITE DE REJET 

Les rejets font l'objet d'un traitement permettant de respecter les valeurs limite suivantes, contrôlées sur 
effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

+  PH5,5-8,5 

+ __ Température < 30 °C 

+ __ Matières en suspension : 100 mg/l 

* __ DCO : 300 mg/l 

+ D808 : 100 mg/l 

+. HCT:10 mg/l 

ARTICLE 31 ADMISSION DES DÉCHETS. 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les jours et 
heures d'ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés conformément à la déclaration, sont affichés 
visiblement à l'entrée de l'installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant ou de son représentant. 

Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé à l'usager, l'exploitant ou son représentant l'informe des filières 
existantes pour sa gestion. 

Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus de 
deux jours. 

ARTICLE 32 RÉCEPTION ET ENTREPOSAGE. 

Article 32.1 Déchets non-dangereux 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement sur les aires, bennes, casiers ou conteneurs 

spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L'affectation des différentes bennes, casiers ou 
conteneurs destinés à l'entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des 
affichages appropriés. 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement 
pendant les heures d'ouvertures du public.



Article 32.2 Déchets dangereux 

À l'exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d'encre, des déchets d'équipements électriques et 
électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité par 
l'exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au stockage en tenant 
compte de la compatibilité et de la nature des déchets. lis ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le 
sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens proportionnés 
aux risques et à la taille de l'installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets dangereux doivent être 
rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d'huiles, des lampes, des cartouches d'encre, 
des déchets d'équipements électriques et électroniques et des piles). 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d'identification du caractère de 
danger présenté par le déchet stocké. 

Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de 
dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d'assurer un 
stockage correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets 
dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets d'équipements 
électriques (à l'exclusion des lampes qui ne peuvent être transvasées). Tout emballage qui fuit est placé 
dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d'emballages appropriés pour les emballages fuyards 
est conservé sur le site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l'atmosphère des gaz 
dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de façon 
accidentelle lors de manipulations. 

Les déchets dangereux sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des intempéries, à 
l'exception des huiles, des lampes, des cartouches d'encre, des déchets d'équipements électriques et 
électroniques et des piles. 

ARTICLE 33 ENTREPOSAGE 

Article 33.1 Local de stockage des déchets dangereux 

Le local de stockage sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. 11 est également organisé en 
classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à recueillir les 
déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents niveaux d'étagères 
ou de rayonnages). 

Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à utiliser 
et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à l'entrée du 
local de stockage ainsi qu'un panneau interdisant l'accès au public et un rappelant l'interdiction de fumer. 

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l'emplacement des différents conteneurs est 
établi et tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. À tout moment, l'exploitant doit pouvoir 
informer les services d'incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local de stockage. 

Article 33.2 Stockage des huiles 

Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservés à cet effet. 
Elles sont stockées à l'abri des intempéries et disposent d'une cuvette de rétention étanche. 

Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notamment sur 
l'interdiction formelle de mélange des types d'huile, est clairement affichée à proximité du conteneur. La 
borne est protégée contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est facilement repérable 
et le taux de remplissage est régulièrement contrôlé. 

Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est immédiatement 
utilisé et traité comme un déchet dangereux.



Article 33.3 Amiante 

Les déchets d'amiante lié aux matériaux inertes, le cas échéant, sont reçus sur une zone de dépôt 
spécifique. Cette zone est clairement signalée. Les éléments reçus en vrac sont déposés, emballés et 
étiquetés, conformément à la réglementation en vigueur. L'exploitant met à disposition des usagers ou de 
son personnel lès moyens d'ensachage des déchets. 

ARTICLE 34 DÉCHETS SORTANTS. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la gestion 
des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titres ler 
et IV du livre V du Code de l'Environnement. Il s'assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et 
les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments 
nécessaires. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site et qui contient au 
moins les informations demandées à l'arrêté ministériel du 29 février 2012 sus-visé. 

ARTICLE 35 DÉCHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION. 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution prévues aux différents points du présent arrété. 

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de 
l'Environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

Le cas échéant, l'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et 

doit être en mesure d'en justifier le traitement. 

ARTICLE 36 TRANSPORTS. 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En particulier, 
s'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts d'une bâche ou d'un 
filet. 

L'exploitant s'assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions ainsi 
que, le cas échéant, celles de l'arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses 
par voie terrestre pour le transport des déchets dangereux. Il s'assure notamment de la validité des 
documents propres au véhicule et au personnel chargés du transport. Il remet au chauffeur les documents 
de transport correspondant aux déchets sortants. 

ARTICLE 37 CONTRÔLE PAR L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements 
d'effiuents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux 
sonores. 

Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 38 ECHEANCES 

En ce qui concerne les mesures relatives à la constitution d'une réserve incendie visées à l'article 17, ainsi 
que les dispositifs permettant de retenir les éventuelles eaux d'extinction visés à l'article 23 du présent 
arrêté, le projet est à transmettre à l'inspection dans les 6 mois suivant la notification du présent arrêté et la 
réalisation des ouvrages un an après remise de l'étude. 

ARTICLE 39 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
l'acte leur a été notifié ; 
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+ parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 211-1 et 511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai d'un an à 
compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 40 NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera notifié au Syndicat du Bois de l'Aumône et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du Puy de Dôme. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait sera pubiié, aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux et affiché en mairie 
de Veyre-Monton par les soins du Maire pendant un mois. 

ARTICLE 41 EXÉCUTION 

La Secrétaire Générale de la Préfecture du Puy de Dôme, le Maire de Veyre-Monton ainsi que la Directrice 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, les officiers de police judiciaire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera également 
adressée : 

- à la Direction Départementale des Territoires, 

* à la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours 

* au Responsable de l'Unité Interdépartementale Cantal - Allier - Puy-de-Dôme de ta DREAL 
Auvergne- Rhône-Alpes ; 

Fait à Clermont-Ferrand, le { 2 OCT. 2916 

Pour la Préfète et par délégation 
la Secrétaire Générale 

Signé 
Béatrice STEFFAN 
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